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BPJEPS spécialité « Educateur Sportif » 

Mention « activités physiques et sportives de la forme » 

 

DISPENSES DES TEP 

Je suis dispensé(e) totalement des TEP si je suis : 

• Sportif(ve) de haut niveau en haltérophilie inscrit(e) ou ayant été inscrit(e) sur la liste 
ministérielle prévue à l’article L. 221-2 du Code du sport. 

• Titulaire des UC 1 et 2 du BPJEPS « Activités de la forme ». 
• Titulaire de l’UC 3 ou de l’UC 4A du BPJEPS « Activités de la forme » – option « Cours collectifs 

». 
• Titulaire de l’UC 3 ou de l’UC 4B du BPJEPS « Activités de la forme » – option « Haltérophilie-

Musculation ». 
• Titulaire des UC 3 et 4A du BPJEPS « Activités de la forme » – option « Cours collectifs ». 
• Titulaire des UC 3 et 4B du BPJEPS « Activités de la forme » – option « Haltérophilie-Musculation 

». 
• Titulaire des UC 3, 4A et 4B du BPJEPS « Activités de la forme ». 

Je suis dispensé(e) partiellement des TEP si je suis : 

CERTIFICATIONS Epreuve 1 Epreuve 2 Epreuve 3 

TEP du BPJEPS spécialité « éducateur sportif » mention 
« activités de la forme » option « cours collectifs » X  X 

TEP du BPJEPS spécialité « éducateur sportif » mention 
« activités de la forme » option « haltérophilie musculation » X X  

CQP animateur de loisir sportif option « activités gymniques d’entretien 
et d’expression » -   X 

CQP instructeur fitness option « cours collectifs »   X 

CQP instructeur fitness option « musculation et personal training »  X  

Brevet fédéral 1 initiateur délivré par la FFHM X X  

Brevet fédéral 2 moniteur ou « coach haltéro » ou « coach musculation fonctionnelle » délivré par la 
FFHM* 

X X  

Brevet fédéral 1 moniteur délivré par la FFForce X X  

Brevet fédéral 2 entraineur délivré par la FFForce X X  

Brevet fédéral 3 entraineur délivré par la FFForce X X  

Brevet fédéral animateur « BFA » activités de la forme délivré par l’UFOLEP   X 

Brevet fédéral animateur délivré par la FSCF   X 
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DISPENSES DES EPMPS  

 

Je suis dispensé(e) des EPMSP si : 

• J’ai obtenu l’UC 3 ou 4A du BPJEPS spécialité « éducateur sportif » mention « activités de la 
forme » option « cours collectifs » 

• J’ai obtenu l’UC 3 ou 4B du BPJEPS spécialité « éducateur sportif » mention « activités de la 
forme » option « haltérophilie musculation » 

• J’ai obtenu l’UC 3 et 4A du BPJEPS spécialité « éducateur sportif » mention « activités de la 
forme » option « cours collectifs » 

• J’ai obtenu l’UC 3 et 4B du BPJEPS spécialité « éducateur sportif » mention « activités de la 
forme » option « haltérophilie musculation » 

• J’ai obtenu l’UC 3 et 4A et 4B du BPJEPS spécialité « éducateur sportif » mention « activités de 
la forme » 

 Ou Je suis titulaire d’un des diplômes suivants : 

• CQP instructeur fitness option « cours collectifs » (sous réserve de justifier de deux années 
d'expérience d'encadrement sportif en activités physiques et sportives de la forme au cours 
des cinq dernières années) 

• CQP instructeur fitness option « musculation et personal training » (sous réserve de justifier de 
deux années d'expérience d'encadrement sportif en activités physiques et sportives de la 
forme au cours des cinq dernières années) 

• Brevet fédéral 1 initiateur délivré par la FFHM (sous réserve de justifier de deux années 
d'expérience d'encadrement sportif en activités physiques et sportives de la forme au cours 
des cinq dernières années) 

• Brevet fédéral 2 moniteur ou « coach haltéro » ou « coach musculation fonctionnelle » délivré 
par la FFHM (sous réserve de justifier de deux années d'expérience d'encadrement sportif en 
activités physiques et sportives de la forme au cours des cinq dernières années) 

• Brevet fédéral 3 entraîneur délivré par la FFHM (sous réserve de justifier de deux années 
d'expérience d'encadrement sportif en activités physiques et sportives de la forme au cours 
des cinq dernières années) 

• Brevet fédéral 1 initiateur délivré par la FFForce (sous réserve de justifier de deux années 
d'expérience d'encadrement sportif en activités physiques et sportives de la forme au cours 
des cinq dernières années) 

• Brevet fédéral 2 moniteur délivré par la FFForce (sous réserve de justifier de deux années 
d'expérience d'encadrement sportif en activités physiques et sportives de la forme au cours 
des cinq dernières années) 

• Brevet fédéral 3 entraineur délivré par la FFForce (sous réserve de justifier de deux années 
d'expérience d'encadrement sportif en activités physiques et sportives de la forme au cours 
des cinq dernières années) 
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EQUIVALENCES 

Je peux bénéficier d’un allègement de formation si je suis titulaire de l’une ou plusieurs des 
certifications suivantes : 

Certification BC 3 

Sportif de haut niveau en haltérophilie inscrit ou ayant été inscrit sur la liste ministérielle 
mentionnée à l’article L. 221-2 du 

code du sport. 
Prérequis accès à l’épreuve 1 

Sportif de haut niveau en force athlétique inscrit ou ayant été inscrit sur la liste 
ministérielle mentionnée à l’article L. 221-2 du 

code du sport. 
Prérequis accès à l’épreuve 1 

UC 3 ou 4A du BPJEPS spécialité « éducateur sportif » mention 

« activités de la forme » option « cours collectifs » Allégement * 

UC 3 ou 4B du BPJEPS spécialité « éducateur sportif » mention « activités de la forme » option « 

haltérophilie musculation » Allégement * 

UC 3 et 4A du BPJEPS spécialité « éducateur sportif » mention 
« activités de la forme » option « cours collectifs » 

Epreuve 1 production d’un cycle de 
séances visant l’une des finalités du 

domaine d’activités A Prérequis 
d’accès à l’épreuve 2 Epreuve 2 

Allégement* 

UC 3 et 4B du BPJEPS spécialité « éducateur sportif » mention 
« activités de la forme » option « haltérophilie musculation » 

Prérequis d’accès à l’épreuve 1 
b de l’épreuve 1 production d’un 
cycle de séances visant l’une des 

finalités du domaine d’activités B Allégement * 

UC (*) 3 et 4A et 4B du BPJEPS (*) spécialité « éducateur sportif » mention « activités de la 

forme » - X 

Brevet fédéral 1 initiateur délivré par la FFHM 
Test a du prérequis d’accès à l’épreuve 

certificative 1 

Brevet fédéral 2 moniteur ou « coach haltéro » ou « coach musculation fonctionnelle » délivré 
par la FFHM 

Test a du prérequis d’accès à l’épreuve 

certificative 1 

Brevet fédéral 3 entraîneur délivré par la FFHM 
Test a du prérequis d’accès à l’épreuve certificative 

1 

Brevet fédéral 1 initiateur délivré par la FFForce 
Test b du prérequis d’accès à l’épreuve certificative 

1 

Brevet fédéral 2 moniteur délivré par la FFForce 
Test b du prérequis d’accès à l’épreuve 

certificative 1 

Brevet fédéral 3 entraineur délivré par la FFForce 
Test b du prérequis d’accès à l’épreuve certificative 

1 

(**) Les allègements de formation précisés dans le tableau sont établis lors du positionnement et ne 
présagent pas des allégements qui pourraient être obtenus au titre du parcours personnel du 
candidat.  


